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Le programme de travail pour l’exercice
triennal à venir (années 2001 à 2003) s’ins-
crit dans la continuité des efforts déployés
depuis la création de l’association, mais
innove également de manière à répondre de
façon toujours plus pertinente aux attentes
des juges constitutionnels et citoyens de
l’espace francophone.

Trois actions correspondant à trois objec-
tifs principaux seront conduites de manière
complémentaire :

1. Le premier objectif est un objectif
d’ordre documentaire. Il vise à accroître les
ressources de droit comparé disponibles en
matière de droit constitutionnel francophone.

2. Le second consiste à développer la dif-
fusion de la jurisprudence constitutionnelle
et, ultimement, au renforcement des institu-
tions qui la produisent.

3. Enfin, le troisième objectif consiste à
renforcer la coopération entre les institutions
membres par la mise en place de la base de
données jurisprudentielle qui permettra à
chaque cour constitutionnelle de prendre
connaissance, efficacement, des précédents
rendus par ses homologues.

1. Accroître les ressources documentaires
disponibles en matière de droit constitution-
nel comparé.

Depuis 1997, l’ACCPUF a publié trois
ouvrages de référence :

Les Actes de son premier Congrès consa-
cré au principe d’égalité en novembre 1997 ;

Le bulletin n° 1, synthèse des jurispru-
dences francophones relatives à ce même
principe d’égalité, paru en novembre 1998 ;

Enfin le bulletin n° 2, recueil des textes
régissant l’organisation et le fonctionnement
des institutions membres. Cette troisième
publication est disponible depuis novembre
1999 à la fois sur papier, sur CD Rom et sur
le site Internet de l’ACCPUF.

L’année 2000 sera elle consacrée à la
publication des Actes du second Congrès,
dont la parution est prévue avant la fin de
l’année 2000.

L’exercice triennal s’inscrira dans cette
démarche, à savoir la publication annuelle
d’un ouvrage de référence de droit constitu-
tionnel francophone ainsi que la mise à jour
du bulletin n° 2.

Le choix du thème du Bulletin n° 3 qui
paraîtra à l’automne 2001 sera arrêté pro-
chainement.

Le bulletin n° 4 (publication de l’année
2002) devrait préparer le troisième congrès,
dont le thème sera retenu définitivement à la
Conférence des présidents intermédiaires.

Enfin l’année 2003 sera consacrée par la
publication des Actes du troisième congrès.

Les mises à jour du bulletin n° 2 s’inscri-
vent elles aussi dans la poursuite de ses
efforts documentaires. La mise à jour condi-
tionne en effet la fiabilité de ce recueil de
texte sans précédent. La première est déjà
disponible sur papier, CD Rom et sera bien-
tôt sur le site Internet.

2. Participer à la vulgarisation de la juris-
prudence et, ultimement, au renforcement de
l’autorité des institutions chargées du
contrôle de constitutionnalité.
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d’un observatoire de l’activité des cours
constitutionnelles.

Neutre et impartial, cet observatoire
devrait porter à notre connaissance :

– les décisions importantes des cours ;
– les communiqués de presse, le cas

échéant ;
– les changements dans la composition

des cours, etc.
La mise à disposition du juge constitu-

tionnel et du citoyen des communiqués de
presse préparés par les juridictions elles-
mêmes serait la clé de voûte de ce projet,
selon la problématique et partant du constat
suivants :

Les juges peuvent avoir besoin de la
presse pour préserver leur indépendance par
rapport au pouvoir et aux pressions exté-
rieures mais à trop livrer ils risquent aussi de
faire perdre au débat juridique la sérénité
qu’il doit impérativement conserver.

En ce qui concerne les juridictions de
nature constitutionnelle le paradoxe est
encore plus frappant. Car, si les exigences du
débat démocratique voudraient que le public
fût informé des décisions générales de justice
qui les concernent, la complexité de celles-ci
en rend délicate leur vulgarisation.

Pourtant, la plupart des cours constitu-
tionnelles se plient à cet exercice civique qui
consiste à délivrer, en même temps que la
décision, un communiqué de presse qui expose
les principaux faits et/ou points de droit sou-
levés par la requête et jugés par l’institution.

Ceci vaut tant pour les cours qui statuent
sur un litige concret et a posteriori que pour
celles qui statuent in abstracto.

La première difficulté que rencontrent les
cours constitutionnelles est de s’exprimer.
Les membres et collaborateurs des cours
sont en général astreints à une stricte obliga-
tion de réserve surtout s’il n’existe pas
d’opinion dissidente. Le communiqué de
presse permet de mettre en valeur les points
nouveaux de jurisprudence et de leur donner
l’interprétation « légitime ».

La seconde difficulté est d’éviter des
contresens immédiats de la presse générale.
La doctrine s’emparera des décisions et les
commentera à sa guise mais l’écho immé-
diat qu’en donne la presse nationale écrite
ou audiovisuelle repose alors, avec les
communiqués, sur une version certifiée de
ce qu’à voulu dire la Cour.

Enfin, ultimement, ce qui est en jeu c’est
la connaissance que le public a de son juge
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constitutionnel et l’opinion qu’il peut se for-
ger de la défense par ce juge des droits et
libertés fondamentaux.

En communiquant régulièrement, on
peut penser que l’institution œuvre à la fois
pour nourrir le débat public et renforcer sa
légitimité.

Nul doute que ce travail a un coût. Le
communiqué doit être rédigé et refléter
l’opinion majoritaire de la Cour.

Le projet de développer une rubrique
« Actualité jurisprudentielle » repose sur
cette conviction, que ce coût est rentable et
que sa rentabilité pourrait être démultipliée
si les communiqués bénéficiaient d’une dif-
fusion plus large et immédiate sur le site de
l’Association.

D’ores et déjà, ceux des cours française,
canadienne et roumaine sont régulièrement
mis en ligne et envoyés par simple abonne-
ment du maître de toile à la liste de diffusion
gérée par les cours elles-mêmes.

Il est donc proposé d’héberger ces com-
muniqués d’annonce ou de décision finale
afin de maintenir une veille de jurisprudence
constitutionnelle en liaison étroite et sous le
contrôle des cours.

Plusieurs organes de presse, dont R.F.I.,

ont montré leur intérêt pour l’ouverture
d’une telle rubrique.

3. Renforcer la coopération entre nos
institutions par la mise en place de la base
de données jurisprudentielle destinée à
éclairer le juge constitutionnel qui doit tran-
cher une question de droit nouvelle ou
controversée, mais aussi à lui permettre
d’asseoir plus fortement sa jurisprudence en
se référant, le cas échéant, dans sa motiva-
tion, à des solutions similaires prononcées
par les cours étrangères.

La mise en place de la base de données
jurisprudentielle francophone est au cœur du
projet de mise en réseau des cours constitu-
tionnelles actuellement mené par l’association.

Dans cette optique, l’exercice triennal
1997-2000 a consacré son énergie à approfon-
dir la coopération avec la Commission euro-
péenne pour la démocratie par le droit dite
Commission de Venise qui développe depuis
1993 une base de données des jurisprudences
constitutionnelles européennes. Ces réalisa-
tions de l’espace européen constituent une
référence utile pour notre association ; s’ajoute
le fait que huit cours membres de l’association
sont également membres de la Commission
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de Venise (Cour d’arbitrage de Belgique, Cour
constitutionnelle de Bulgarie, Cour suprême
du Canada, Conseil constitutionnel de France,
Cour constitutionnelle de Moldavie, Cour
constitutionnelle de Roumanie, Cour constitu-
tionnelle de Slovénie, Tribunal fédéral suisse).
D’où le choix de ce vecteur de rationalisation
dans la mise à disposition de la jurisprudence.

L’accord de coopération avec la Commis-
sion de Venise a en effet donné à l’associa-
tion l’autorisation d’utiliser le même outil
d’indexation : le thésaurus systématique de la
Commission de Venise que cinq séminaires
de formation ont contribué à divulguer.

L’accueil réservé à ces séminaires, la par-
ticipation massive des membres de l’asso-
ciation et le travail d’indexation commencé
par les cours participantes sont de réels
encouragements.

La perspective d’une fusion de notre base
de données et de celle de la Commission de
Venise est aujourd’hui évoquée.

Intellectuellement : il s’agirait de pour-
suivre le travail d’indexation et l’enrichisse-
ment mutuel du thésaurus de la Commission
de Venise.

Techniquement, nous pourrions disposer
d’une interface pour accéder à la fois aux
jurisprudences des juges constitutionnels
francophones, et à celles des cours euro-
péennes, enfin aux jurisprudences de la
Cour européenne des droits de l’homme ou
encore de la Cour constitutionnelle sud-
africaine, ou aux résolutions de la Commis-
sion africaine des droits de l’homme et des
peuples.

Ce programme d’action intéresse d’ores
et déjà de nombreux partenaires et réseaux
similaires aux nôtres, notamment le réseau
international des hautes juridictions adminis-
tratives, celui des médiateurs et ombudsmans
francophones, ou celui des cours latino amé-
ricaines qui ont demandé à l’ACCPUF
conseils et recommandations.
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